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    Présentation

    Comment se construisent les inégalités de parcours chez les enseignants et les enseignantes du second degré ? C’est la question à laquelle cet ouvrage se propose de répondre, à partir d’une comparaison entre la France et l’Angleterre.
La question de la différentiation sexuée des parcours des enseignant-e-s souffre d’une invisibilité tant sociologique que politique. En France comme en Angleterre domine l’idée d’un métier « mixte », voire « bien » pour une femme. Pourtant, à partir d’une approche qui combine la prise en compte du contexte sociétal, du groupe professionnel et des stratégies individuelles, ce livre met en lumière la construction des inégalités de genre dans les vies professionnelles et personnelles des enseignant-e-s.

La comparaison internationale met aussi en lumière des différences significatives entre la France et l’Angleterre, suggérant par là même que, si inégalités il y a, celles-ci constituent des constructions sociales qui n’ont rien d’immuable.
Mais cet ouvrage montre aussi que l’on ne saurait tirer des conclusions sur l’égalité entre les hommes et les femmes sans regarder du côté de ce qui est considéré comme du « non travail ». En effet, si les enseignantes françaises sont davantage susceptibles que leurs consœurs anglaises d’adopter un modèle de carrière « masculin », cela se fait bien souvent au prix d’un jonglage spatio-temporel important et d’une division du travail domestique plutôt inégalitaire.

À la croisée de la sociologie de l’éducation, du travail et des théories des rapports sociaux de sexe, cet ouvrage propose une lecture critique des préjugés qui entourent ce groupe professionnel. Il remet en cause l’idée que l’enseignement se caractérise par l’égalité hommes-femmes, tant dans la sphère professionnelle que personnelle. Mais il montre aussi, grâce au pouvoir heuristique de la comparaison internationale et à l’analyse détaillée des arrangements micro-sociaux, que ces inégalités n’ont rien d’une fatalité.
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Introduction


À partir d’une perspective théorique qui s’inscrit au croisement des sociologies du genre, du travail et de l’éducation, cet ouvrage vise à répondre à la question suivante : comment se construisent les inégalités de parcours chez les enseignants et les enseignantes du second degré, en France et en Angleterre ? En mobilisant une approche comparative, il s’agit de mettre au jour les processus menant à la différentiation sexuée des situations professionnelles et personnelles des enseignant-e-s dans deux pays européens aux traditions politiques, économiques et sociales divergentes. La France et l’Angleterre présentent en effet un mélange de similarités et de différences explicité dans cet ouvrage et que l’on sait potentiellement fructueux lorsque l’on procède à la comparaison internationale (Broadfoot et Osborn, 1993).

La question de la différentiation sexuée des parcours des enseignant-e-s est rarement posée, tant par ceux et celles en charge des décisions politiques et de leur mise en œuvre, que par les sociologues du travail et de l’éducation. Ce constat s’applique à la France et, dans une moindre mesure, à l’Angleterre. L’enseignement dans son ensemble est souvent considéré comme un métier « bien… pour une femme », selon le titre d’un article de Marlaine Cacouault (Cacouault, 1987). L’enseignement du second degré, qui fait l’objet de cet ouvrage, occuperait une position intermédiaire entre l’enseignement primaire, qui serait « dominé » par les femmes, et l’enseignement supérieur, en voie rapide de féminisation dans de nombreux pays, mais encore pensé comme « masculin » (Ollagnier et Solar, 2006). La mixité relative de l’enseignement du second degré (en ce sens que les hommes et les femmes y sont présents dans des proportions significatives) amène parfois à conclure à l’égalité professionnelle entre les sexes dans ce secteur. Si l’enseignement du second degré peut à juste titre être décrit comme moins pénalisant pour les femmes que d’autres secteurs d’activité, les analyses développées dans cet ouvrage montrent pourtant qu’il n’en est pas moins caractérisé par des phénomènes d’inégalité qui se traduisent entre autres choses par une sous-représentation des femmes dans les échelons les plus élevés de la hiérarchie interne de ce métier.

Il convient ici de s’interroger sur les motifs de la relative invisibilité sociologique et politique de cette problématique, alors même que certains métiers ont donné lieu à un riche corpus de travaux portant sur l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes. Comme l’observe Catherine Marry à propos de l’enseignement supérieur, l’entrée des femmes dans les métiers considérés d’un point de vue normatif comme « masculins » a suscité davantage d’intérêt que leur orientation vers des métiers « féminins » (Marry, 2003). Là où l’entrée des femmes dans des métiers « masculins » susciterait l’étonnement, la curiosité, dans la mesure où ces choix professionnels viendraient alors « troubler le genre » (Butler, 1990), l’entrée des femmes dans les métiers « féminins » ou « mixtes » conforterait les idées reçues et serait donc moins susceptible de favoriser l’émergence d’un questionnement sociologique ou d’une intervention politique.

Les conditions d’exercice du métier d’enseignant-e et le statut des membres de ce groupe professionnel contribueraient aussi à la relative invisibilité sociologique et politique de cette question. Dans un contexte où le travail domestique et de soin (ou care) est assigné prioritairement aux femmes, et accompli majoritairement par celles-ci (Aliaga, 2006), les conditions de travail de ce groupe professionnel sont souvent perçues comme leur étant favorables, car elles autoriseraient le cumul des activités dites de production et de reproduction [1] . Il est vrai que, en France comme en Angleterre, les temps de présence des enseignant-e-s dans l’établissement sur la journée et sur l’année sont, globalement, assez proches de ceux des élèves. Par ailleurs, en Angleterre, où les mères ont plus souvent qu’en France des carrières interrompues et à temps partiel, les possibilités de retrouver un emploi après une interruption de plusieurs années seraient plus importantes que dans d’autres métiers requérant un niveau de qualification équivalent. Cette vision du métier reste cependant problématique dans une perspective d’égalité entre les sexes, puisqu’elle ne questionne pas l’assignation prioritaire du travail domestique et de soin aux femmes. Enfin, le statut d’employé-e du secteur public qui constitue la norme dans les deux pays traités est souvent interprété comme le garant de l’égalité professionnelle (Fortino, 2002), surtout en France où les enseignant-e-s sont employé-e-s par l’État et où, comme nous l’avons observé lors de notre enquête de terrain, domine une conception neutre et égalitaire de l’intervention étatique parmi le groupe professionnel enseignant.

Pour l’ensemble de ces raisons, l’étude des parcours enseignants à partir de la perspective des rapports sociaux de sexe constitue aujourd’hui un champ relativement peu développé, avec cependant quelques exceptions, comme les travaux de Sandra Acker en Angleterre (Acker, 1989) ou ceux de Marlaine Cacouault et d’Yveline Jaboin en France (Cacouault, 1987 ; Cacouault-Bitaud, 2007 ; Jaboin, 2003). Cette question est pourtant essentielle. En premier lieu, l’enseignement constitue un des principaux secteurs d’emploi pour les femmes. S’il est important de comprendre les freins à l’entrée des femmes dans les métiers où elles sont minoritaires, il apparaît aussi nécessaire de saisir la construction des inégalités de genre dans les secteurs où les femmes se concentrent, si l’on veut efficacement changer le statu quo. Or, l’apparente mixité d’un groupe professionnel n’implique pas nécessairement l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes qui le composent (Fortino, 2002), de même que sa féminisation statistique ne permet pas de conclure à l’existence de privilèges féminins. Les données quantitatives disponibles sur la main-d’œuvre enseignante française et britannique, sur lesquelles nous revenons dans cet ouvrage, mettent en évidence la différentiation sexuée des parcours au sein même de ce groupe professionnel. En second lieu, les enseignant-e-s représentent un groupe professionnel autour duquel se cristallisent des enjeux particuliers en matière de reproduction et de transformation des normes de genre, en ce sens que ses membres travaillent auprès d’enfants. La différentiation sexuée des carrières risque alors de justifier dès le plus jeune âge une division sexuelle du travail selon laquelle il serait davantage légitime pour un homme d’occuper une position de pouvoir et pour une femme un poste moins élevé dans la hiérarchie et au contact des enfants (Hutchings, 2002). Enfin, comme le rappelle Nicky Le Feuvre, la « féminisation » (ou la « masculinisation ») d’une profession n’entraîne pas sa seule transformation sociodémographique. Ignorer le genre ne revient donc pas à simplement ignorer une question qui serait spécifique (Le Feuvre, 2006 a). C’est aussi prendre le risque de ne pas saisir les enjeux qui caractérisent la transformation des professions. Cela confine, comme le notent Jacqueline Laufer et ses collègues, à la « faute professionnelle » (Laufer et al., 2001, p. 24).

Cet ouvrage est organisé en cinq chapitres, qui reflètent l’articulation entre plusieurs niveaux d’analyse. Le chapitre I vise à contextualiser les cadres de vie des enseignant-e-s. Il décrit aussi les orientations théoriques et méthodologiques de notre enquête. Le chapitre II explore les contours de la différentiation sexuée de l’activité professionnelle à partir d’un examen des données statistiques disponibles en France et en Angleterre. Le chapitre III analyse le poids du contexte sociétal dans la construction des identités professionnelles enseignantes. Lors du chapitre IV, les mécanismes de la différentiation sexuée des carrières enseignantes sont examinés à partir du prisme des temporalités sociales. Le chapitre V conclut cet ouvrage en questionnant la place du genre dans les débats et les politiques publiques sur l’école, mais aussi en regardant la manière dont les enseignant-e-s « parlent du genre ». Comprendre les représentations du métier s’avère en effet primordial dans un objectif d’égalitarisation des vies professionnelles et personnelles de ceux et celles qui le composent.



Notes du chapitre
[1] ↑ Soit les activités professionnelles rémunérées et les activités domestiques et de soin, qui sont accomplies le plus souvent gratuitement.


I. Être enseignant-e en France et en Angleterre



Les enseignant-e-s constituent un groupe aux conditions de travail et à la culture professionnelle bien spécifiques. Mais leurs trajectoires professionnelles et personnelles sont aussi contraintes par des cadres sociétaux plus larges, qui sont détaillés dans ce chapitre afin de favoriser l’interprétation des données issues du terrain d’enquête. Il s’agit aussi de préciser ici les modes de régulation de ce groupe professionnel, ainsi que les orientations théoriques et méthodologiques de notre étude.



Les cadres de vie des enseignant-e-s


Les normes genrées des activités de production et de reproduction

Les recherches portant sur l’activité de travail (entendue ici dans un sens large, qui comprend les activités de production et de reproduction) ont mis en lumière la forte variabilité sociohistorique des normes d’activité féminines. Au cours de la période qui précéda la révolution industrielle, l’Angleterre et la France se caractérisaient par la domination d’un mode de production domestique et une économie familiale dans laquelle les espaces et temporalités de la production et de la reproduction demeuraient indissociables. La maisonnée constituait l’unité économique de base (fermes dans les campagnes, ateliers dans les villes) (Tilly et Scott, 2002 [1998]). Les femmes étaient confrontées aux exigences multiples des activités de production et de reproduction, mais le problème ne se posait pas à l’époque en termes de « conciliation », du fait même de l’accomplissement de ces activités dans un même espace et d’une forte autonomie dans la gestion des temps de travail (ibid.). Par ailleurs, les besoins physiques et émotionnels des enfants n’étaient pas perçus comme radicalement différents de ceux des adultes et les besoins de l’unité familiale primaient sur ceux de ses membres (Ariès, 1960 ; Badinter, 1980), ce qui contribuait là aussi à limiter les tensions possibles entre activités de production et de reproduction.

Au cours du XIXe siècle, le passage de l’ensemble des économies européennes à un mode de production industriel s’est traduit par la dissociation des activités de production et de reproduction. Ce phénomène exerça une influence majeure sur la vie des femmes, qui ont travaillé de plus en plus fréquemment en dehors du domicile, tout en conservant la responsabilité principale du travail domestique (Tilly et Scott, 2002). Afin de résoudre ces tensions, il devint alors de plus en plus fréquent pour les femmes mariées et mères de famille de renoncer à une activité salariée, ou de rechercher une activité professionnelle « compatible » avec les exigences de leur vie familiale. Le travail des femmes au XIXe siècle fut cependant caractérisé par une différence majeure entre les deux pays : les femmes mariées françaises s’avéraient davantage susceptibles d’exercer une activité professionnelle que leurs consœurs anglaises. Cet écart s’expliquerait par les différentes caractéristiques du secteur agricole dans ces deux pays. Non seulement le secteur agricole s’est davantage maintenu au cours de cette période en France, il y était aussi davantage féminisé et, surtout, davantage composé de petites unités familiales, plus favorables à l’emploi des femmes mariées et mères de famille (ibid.).

À la fin du XIXe siècle, le travail rémunéré des femmes mariées, et en particulier des mères, fit de plus en plus l’objet de réprobations sociales. Les réformateurs français et britanniques invitèrent les employeurs à verser aux hommes des salaires suffisamment élevés pour que leurs épouses n’aient pas à occuper un emploi. Des mesures législatives réglementant le travail des femmes et des enfants furent mises en œuvre (par exemple, les Factory Acts de 1878 et de 1891 en Angleterre et la loi de 1892 en France). À la même époque, les économies françaises et britanniques connurent des changements importants qui exercèrent une influence fondamentale sur les normes d’activité des femmes : des secteurs qui employaient jusque-là des proportions élevées de femmes (l’industrie textile, l’emploi domestique…) déclinèrent, d’autres (les services éducatifs, sociaux, de santé…) connurent une expansion rapide. Les lois françaises et britanniques du XIXe siècle sur l’instruction obligatoire permirent aux femmes d’accéder au savoir, puis à la transmission des savoirs, en recevant une instruction primaire. En France, l’exclusion des religieuses de l’enseignement et la création d’écoles de filles à la suite de la loi Jules Ferry de 1882 leur ouvrirent des opportunités professionnelles nouvelles (Cacouault-Bitaud, 2007). La tertiarisation de l’emploi des femmes, amorcée au début du XXe, se poursuivit après la seconde guerre mondiale et favorisa leur accès à des emplois qualifiés ou en voie de professionnalisation. Mais les différences considérables entre les deux pays quant au pourcentage de femmes mariées occupant un emploi se maintinrent.

Aujourd’hui, les marchés du travail français et britannique sont caractérisés par deux principes d’organisation bien identifiés : une ségrégation horizontale et une ségrégation verticale des hommes et des femmes [1] , les femmes étant surreprésentées dans les activités de soin et de service aux personnes et dans les postes à faible capital symbolique et économique (Fagan et Burchell, 2001 ; Le Feuvre, 2000). On observe ici une différence majeure entre les deux pays : ces phénomènes de ségrégation sont plus prononcés au Royaume-Uni [2]  qu’en France. En France, 62 % des femmes et 42 % des hommes occupant un emploi se concentrent dans six secteurs d’activité, contre 69 % des femmes et 45 % des hommes au Royaume-Uni (Eurostat, 2007 a). De manière similaire, certains indicateurs suggèrent une plus forte ségrégation verticale du marché du travail britannique. Ainsi, la proportion de femmes parmi les dirigeant-e-s d’entreprise est plus élevée en France (Eurostat, 2008). À l’inverse, les taux d’activité sont, pour les hommes comme pour les femmes, plus élevés au Royaume-Uni qu’en France, mais ce différentiel est lié en partie à la plus forte proportion de Français-es en poursuite d’études (Gregory et Windebank, 2000 ; OCDE, 2007). Par ailleurs, le différentiel entre le taux d’activité des hommes et celui des femmes est légèrement plus élevé au Royaume-Uni. Tous les indicateurs convergent donc pour mettre en évidence une moindre différentiation sexuée du marché du travail en France qu’au Royaume-Uni, du point de vue des normes d’activité, mais aussi de la distribution sectorielle et de l’accès aux postes les plus élevés de la hiérarchie. Par ailleurs, l’écart entre le taux d’activité des mères britanniques et de leurs homologues françaises persiste. Les premières interrompent plus souvent leur activité professionnelle et, lorsqu’elles conservent un emploi, sont davantage susceptibles de l’exercer à temps partiel. Au Royaume-Uni, 43 % des femmes et 11 % des hommes qui occupent un emploi salarié travaillent à temps partiel, contre 31 % des femmes et 6 % des hommes en France, alors même que le taux de natalité est plus élevé en France (Eurostat, 2007b). En comparaison, les normes d’activité des hommes sont caractérisées par une relative stabilité, dans le temps et dans l’espace : des carrières continues et à temps plein constituent la norme dominante, quelle que soit leur situation familiale.




Politiques d’égalité professionnel le et de gestion de l’interface vie professionnelle-vie familiale

La pertinence de la comparaison France-Angleterre doit beaucoup à l’existence de modalités de l’activité professionnelle et de l’intervention des politiques publiques spécifiques à chacun de ces deux pays. La typologie des systèmes de protection sociale proposée par Gøsta Esping-Andersen (1990) distingue très clairement le modèle de la France (décrit comme conservateur et corporatiste) et celui du Royaume-Uni (d’orientation libérale et davantage régulé par le marché). Cette typologie n’accorde cependant qu’une place secondaire aux rapports sociaux de sexe. Jane Lewis propose de remédier à ce problème grâce à son modèle de « l’homme pourvoyeur principal de ressources » (ou male breadwinnner model). Selon elle, le Royaume-Uni constituerait une version « forte » de ce modèle, alors que la France en constituerait une version « modérée », la Suède étant emblématique de sa version « faible » (Lewis, 1992). En effet, l’assignation prioritaire du travail salarié aux hommes et du travail domestique et de soin aux femmes serait plus forte au Royaume-Uni qu’en France, comme le suggèrent les différences importantes déjà observées à propos des normes d’activité des mères. Les transformations qui ont eu lieu depuis la publication de ces travaux invitent cependant à explorer d’autres approches plus nuancées. Rosemary Crompton, qui a d’ailleurs formulé l’hypothèse du déclin du modèle de « l’homme pourvoyeur principal de ressources », distingue quatre types d’arrangements genrés, allant du plus traditionnel au moins traditionnel, qui apparaissent davantage propices à la reconnaissance de la pluralité des normes d’activité. Le Royaume-Uni serait caractérisé par le modèle du « dual earner/female part-time carer » (deux revenus, conjointe à temps partiel), alors qu’il semble que la France trouverait sa place dans une situation intermédiaire entre cette même catégorie et celle du « dual earner/state carer » (deux revenus, prise en charge du soin aux tiers par l’État) (Crompton, 1999).

Si les analyses comparatives tendent à mettre l’accent sur le niveau national, il n’en demeure pas moins que les initiatives des États sont souvent le résultat d’un jeu complexe entre plusieurs niveaux de l’action publique. En ce qui concerne l’égalité entre les hommes et les femmes, force est de constater que l’Union européenne a exercé une influence forte et créé dans de nombreux États membres une impulsion clé dans l’émergence de cadres législatifs sur la question de l’égalité des sexes. Sans entrer ici dans des détails qui nous éloigneraient un peu trop de notre sujet, on notera que cette influence supranationale demeure cependant toute relative et que la spécificité des modèles nationaux demeure. Les interventions étatiques françaises et britanniques en matière d’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes et de gestion de l’interface production-reproduction (ce que certain-e-s appellent la « conciliation ») renvoient toujours à des logiques distinctes, qui constituent une toile de fond aux vies des enseignant-e-s, et qui sont détaillées ci-dessous.


La France : entre « familialisme » et féminisme

En France, les politiques de gestion de l’interface vie professionnelle-vie familiale ont historiquement été tiraillées entre des principes d’inspiration familialiste et des principes d’inspiration égalitaire ou féministe (Daune-Richard, 1999). Jacques Commaille évoque à ce propos les « injonctions contradictoires des politiques publiques à l’égard des femmes » (Commaille, 2002), injonctions qui ont encouragé la participation des Françaises au marché du travail, mais aussi leur fécondité (Fagnani, 2000 ; Jenson et Sineau, 1997), avec cependant des priorités variables selon les époques (Martin, 1991, 1998 a, 1998 b). La mise en place de ces mesures est cohérente avec une vision de l’État « à la française », selon laquelle cette intervention dans la vie privée des citoyens est perçue comme légitime (Esping-Andersen, 1990).

Outre l’inscription du principe de l’égalité hommes-femmes dans le préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, depuis les années 1970 la France s’est dotée en matière d’égalité professionnelle d’un cadre juridique riche, bien que les objectifs visés n’aient pas toujours été atteints (Mazur, 2004). Par ailleurs, dans ce pays, l’offre de structures collectives de garde d’enfants pour les familles et des aides individualisées encourage le maintien des mères dans l’activité salariée, et ce généralement à temps plein. Contrairement à ce que l’on observe en Angleterre, ces services sont aussi largement subventionnés par l’État (Micheaux et Monso, 2007). Par ailleurs, les parents seraient d’autant moins hésitants à avoir recours aux structures de garde que la France bénéficie d’une longue tradition de prise en charge collective des enfants depuis la création de l’école maternelle à la fin du XIXe siècle (Fagnani, 2001). L’enquête européenne sur les valeurs met au jour cette attitude positive des Français-es en ce qui concerne la délégation de la garde d’enfants à des tiers (European Values Study, 1999, 2008). Si les solutions en place ont parfois été dénoncées de l’intérieur comme insuffisantes, de l’étranger elles ont été décrites comme « généreuses et actives » (Hantrais, 1990, p. 127). À ce système de garde, on pourrait d’ailleurs ajouter l’école, puisque près de 100 % des enfants de 3 ans vivant en France sont scolarisés (Hussenet, 2005).

Certaines prestations financières ont cependant été critiquées parce qu’elles incitent les femmes, qui constituent la large majorité des « bénéficiaires » de ces dispositifs, à se retirer du marché du travail, et parce qu’elles posent implicitement la question de la « conciliation » comme un problème féminin (Delphy, 1993 ; Jarty, 2005 ; Junter-Loiseau, 1999). L’introduction du congé paternité en 2002, au caractère facultatif et d’une durée limitée, n’a pas remis en cause de manière radicale les arrangements entre les sexes. Par ailleurs, le régime fiscal reste plutôt défavorable pour les foyers à deux revenus.




L’Angleterre : une approche néolibérale et individualiste

Depuis l’Equal Pay Act de 1970, la Grande-Bretagne a développé un cadre juridique visant à promouvoir l’égalité sur le marché du travail. Si les politiques britanniques sont peut-être plus enclines que les politiques françaises à la reconnaissance des différences entre les hommes et les femmes (Moreau, 2011), leur intervention s’appuie sur une logique néolibérale peu coercitive (Ball, 1990), y compris dans le champ de l’égalité professionnelle. De nombreux travaux ont critiqué cette perspective, qui faillirait à s’attaquer aux causes structurelles des inégalités (Weiner, 1998). En continuité avec cette approche, la gestion de l’interface production-reproduction est perçue comme relevant principalement de la responsabilité individuelle. Non seulement il n’existe pas en Angleterre d’équivalent au Code de la Famille et il n’y a jamais eu dans ce pays de Ministère spécifiquement dédié à celle-ci (Glover, 1991), mais les politiques britanniques ont essentiellement appréhendé la parentalité comme un choix individuel (Gregory et Windebank, 2000 ; Hantrais, 1990). Il résulte de cette conception une offre de garde d’enfants peu développée et très coûteuse pour les familles, du fait de la faiblesse des subventions publiques dans ce domaine et de l’absence d’écoles maternelles. Cette logique individualiste libérale se retrouve aussi dans le régime fiscal puisque l’imposition est relative aux revenus individuels.

Les limites de l’intervention étatique, la place accrue laissée au marché et aux individus dans le soin aux enfants et aux personnes dépendantes amènent souvent les mères britanniques à se retirer plus souvent que leurs homologues françaises du marché du travail, et ce dès l’arrivée du premier enfant (Micheaux et Monso, 2007). Le travail à temps partiel est généralement perçu dans ce pays comme la seule forme d’activité salariée socialement acceptable pour les mères (Gregory et Windebank, 2000) et la délégation du soin aux enfants fait l’objet de fortes réprobations comme le montrent les résultats de l’enquête sur les valeurs européennes citée précédemment. Ce fort contraste avec le caractère interventionniste des politiques françaises ne permet cependant pas de conclure à un désengagement complet des pouvoirs publics britanniques en matière de gestion de l’interface vie professionnelle-vie familiale. D’une part, ils remplissent une fonction qui vise à pallier les défaillances des parents dans le domaine de la protection de l’enfance. D’autre part, depuis les années 1990, l’État britannique a progressivement investi la question de la « conciliation » et favorisé l’emploi des mères (avec, par exemple, le Child Care Act de 2006 ou encore le Work and Families Act de la même année). Cela s’est traduit par une prise en charge accrue du coût des structures de garde par l’État. L’arrivée au pouvoir de la coalition Conservateurs-Démocrates, en 2010, semble cependant amorcer un tournant plus défavorable pour les familles, avec notamment le projet de suppression de certaines aides financières ou de leur restriction aux groupes socio-économiques les plus défavorisés.






Modes de régulation de la profession et conditions de travail


L’enseignement du second degré en France et en Angleterre

Le système scolaire français a été historiquement marqué du sceau de l’idéal républicain d’une école pour tou-te-s. La prégnance de ce principe permet de comprendre, aujourd’hui encore, la résistance à la mise en place d’une individualisation de la transmission des savoirs, et à la différentiation de l’offre scolaire sur l’ensemble du territoire national. Il s’agit bien d’un « idéal » : la démocratisation de l’enseignement reste en partie à réaliser, avec des différences importantes entre les établissements, du point de vue de leur réputation, des publics scolaires et des résultats des élèves (Dubet, 1991), ce qui n’est pas sans effet sur les conditions de travail des enseignant-e-s. Ce système d’enseignement se caractérise, en outre, par une forte valorisation des savoirs disciplinaires et encyclopédiques, qui se traduit par une hiérarchie implicite entre lycées d’enseignement et lycées professionnels, et entre filières généralistes et filières professionnalisées (Thévenin et Compagnon, 2005).

On rappellera ici à propos de l’Angleterre que les « écoles secondaires » (secondary schools) accueillent les élèves entre 11 et 16 ans et les préparent au General Certificate of Secondary Education (GCSE), équivalent du brevet. Certains de ces établissements (les « écoles compréhensives » ou comprehensive schools) incluent un sixth-form, qui accueille les 16-18 ans. Ces établissements préparent aux A-levels (équivalents du baccalauréat), de même que les sixth-form colleges, qui accueillent seulement les 16-18 ans. Les further education colleges ont une orientation davantage professionnelle et proposent aussi des formations pour adultes. Le programme commun (National Curriculum), instauré suite à l’Education Reform Act de 1988, définit les matières au programme et est divisé en quatre étapes clés (Key Stages), avec une évaluation de tou-te-s les élèves à l’issue de chacune d’entre elles.

Si l’idéal français républicain est peu propice à la différentiation des savoirs et de l’offre scolaire, la politique dominante des gouvernements travaillistes et conservateurs britanniques vise depuis longtemps à favoriser la diversification de l’offre scolaire. Cette politique se traduit par l’existence de groupes de niveaux dans l’enseignement des matières principales, mais aussi par la coexistence d’établissements aux statuts et aux spécialités divers. Par ailleurs, depuis 1988, le pouvoir des collectivités territoriales (ou Local Authorities) s’est considérablement affaibli, tant d’un point de vue pédagogique (avec la création du National Curriculum), que gestionnaire, avec le transfert vers les conseils d’administration des établissements et vers le gouvernement central du processus décisionnel. L’application des principes du marché au secteur public (Faucher-King et Le Galès, 2010) s’est traduite dans le secteur éducatif par la mise en compétition des établissements, qui doivent construire une identité de leur communauté scolaire (ou school ethos) conférant un avantage sur les autres établissements à proximité. Cette situation de mise en compétition est exacerbée par la publication dans la presse nationale de classements des établissements sur la base de la performance scolaire des élèves (les league tables). En parallèle, l’État est devenu de plus en plus prescripteur et exige des établissements qu’ils « rendent des comptes ». L’intervention de sponsors privés (entreprises, organisations religieuses, etc.) dans le financement et la gestion des établissements est aussi encouragée. Cette participation n’est pas purement de nature financière puisque des représentant-e-s peuvent siéger au conseil d’administration, en nommer les membres et décider du contenu des programmes (dans la mesure où le contenu est consistant avec le programme national).




Statuts et conditions de travail

On peut distinguer en Europe deux modèles principaux d’emploi des enseignant-e-s (Eurydice, 2003). Selon un premier modèle, qui s’applique à la France, l’enseignant-e est fonctionnaire, avec l’application d’un cadre réglementaire spécifique distinct de la législation régissant les relations contractuelles. Les enseignant-e-s sont alors recruté-e-s et employé-e-s par les autorités éducatives centrales, les nominations se font à titre définitif, et les licenciements restent exceptionnels. En France, cela signifie que les conditions de travail sont définies dans le cadre du « statut général », et non par le Code du travail ou des conventions collectives (Fons et al., 2003). Ce statut a connu des modifications importantes depuis sa création en 1941, mais continue aujourd’hui de conférer des caractéristiques propres en termes de conditions de travail. Il garantit, en principe, l’égalité de traitement. Selon un second modèle, qui s’applique au Royaume-Uni, l’enseignant-e bénéficie du statut d’employé-e. Il ou elle est engagé-e en tant qu’agent du secteur public sur une base contractuelle conforme aux dispositions générales de la législation du travail. En Angleterre, l’établissement scolaire est généralement l’employeur. Dans certains cas, ce rôle revient aux collectivités territoriales (ou Local Authorities), qui délèguent généralement ce pouvoir aux directions d’établissement.

Outre ces différences statutaires, on note aussi des différences importantes du point de vue du recrutement des enseignant-e-s. En France, la préparation aux concours de l’Éducation nationale se faisait jusqu’en 2010 pour la plupart des candidat-e-s au sein des Instituts Universitaires de Formation des Maîtres (IUFM). Les candidat-e-s qui réussissaient les concours suivaient alors une seconde année de formation, avant d’être titularisé-e-s. Les épreuves du concours portaient essentiellement sur les aspects disciplinaires, un élément sur lequel nous revenons de manière plus détaillée dans le chapitre III. Depuis 2010, suite à l’intégration des IUFM dans les universités, les épreuves ont changé pour la plupart des concours de l’enseignement, mais conservent toujours une forte composante disciplinaire. Contrairement à leurs homologues anglais-es, une fois le concours réussi, les enseignant-e-s français-es n’ont pas à postuler auprès des établissements pour obtenir un emploi. Leur affectation à un poste dépend du nombre de points accumulés (qui dépend en retour de leur ancienneté, mais aussi d’autres critères, tels que la situation familiale) et des « vœux » formulés. Une commission paritaire examine les demandes des enseignant-e-s et procède à une mise en correspondance avec les postes vacants. En France, les procédures et les critères d’évaluation se caractériseraient, en théorie tout au moins, par leur « caractère formel et égalitariste » (Cros et Obin, 2003, p. 23), mais « laisse[nt] en réalité peu de place à la recherche d’une véritable adéquation entre un poste particulier et une personne » (ibid., p. 6). L’administration centrale tente cependant par divers biais, et de plus en plus, d’individualiser la gestion des affectations (par exemple, via les bonifications de barème et les postes à exigences particulières). Les inspecteurs/trices sont les principaux acteurs d’une évaluation dominée par des critères pédagogiques (la « note pédagogique »). Mais ces inspections (composées principalement d’une observation dans la classe et d’un entretien) s’avèrent peu fréquentes. Les réformes visant à accroître l’autonomie des établissements ont eu peu d’effet et le rôle des directions d’établissement change lentement. Leur pouvoir formel se limite à la notation annuelle de chaque enseignant (la « note administrative », qui porte sur les attitudes et les comportements, et dont les effets sur la carrière restent faibles). Sur la base de ces évaluations, une commission paritaire composée de représentant-e-s de l’administration et de représentant-e-s des enseignant-e-s désigné-e-s par les syndicats décide du régime d’avancement (à l’ancienneté, au petit choix ou au grand choix).

En Angleterre, il existe une multitude de formations préparant au métier d’enseignant-e. Il s’agit souvent de programmes courts, qui privilégient les contenus et les expériences pratiques, et qui sont organisés par les universités ou les établissements scolaires. La formation la plus répandue demeure le PGCE (Postgraduate Certificate of Education), un programme de formation d’un an accessible aux titulaires d’un diplôme de niveau licence. La plupart de ces programmes de formation sont peu sélectifs, en lien avec la pénurie d’emploi dans ce secteur et une conception moins « académique » du métier qu’en France. Il n’existe pas en Angleterre d’épreuve finale qualifiante. À l’issue de leur formation, la plupart des étudiant-e-s obtiennent le statut d’enseignant-e qualifié-e (Qualified Teacher Status ou QTS), sur la base d’une évaluation qui vise principalement à valider les compétences et les pratiques professionnelles. Au contraire de leurs collègues français-es, les enseignant-e-s anglais-es titulaires du QTS postulent directement auprès des établissements scolaires. Suite aux réformes des années 1980 et 1990, les carrières des enseignant-e-s du second degré sont davantage individualisées. La plupart débutent leur carrière comme « enseignant-e dans la classe » (classroom teacher) et peuvent ensuite postuler pour un poste plus élevé dans la hiérarchie interne du métier, soit de type « pastoral » [3]  (par exemple, « directeur/trice d’année » ou head of year, un poste qui consiste principalement à effectuer le suivi d’une cohorte sur le plan social et scolaire), soit de type « managérial » (par exemple, « directeur/trice de département » ou head of department). Les enseignant-e-s qui ne souhaitent pas évoluer vers un poste de management peuvent postuler à un poste d’enseignant-e « aux compétences avancées » (Advanced Skills Teacher) ou d’enseignant-e « d’excellence » (Excellent Teacher), la voie « managériale » restant cependant la voie principale de promotion (Hutchings et al., 2006 ; 2009b). Les établissements peuvent décider de verser des primes à l’embauche, « de fidélité », ou pour l’exercice de responsabilités spécifiques. Ils peuvent aussi accélérer la progression sur l’échelle de salaire sur la...
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